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A l'attention de Monsieur Jérôme ROUSSEAU 
Chef du service Opérateurs et Régulation des ressources rares 
 
 
 

Objet : Consultation publique sur le renouvellement de l'autorisation délivrée au 
Consortium Français de Localisation (CFL)  

 
 
Monsieur,  
 
Veuillez trouver ci-joint notre réponse à la consultation publique sur le 

renouvellement de l'autorisation délivrée au Consortium Français de Localisation (CFL) 
pour un réseau de radiolocalisation de mobiles terrestres - 24 août 2004 430-434 MHz. 

 
Le REF-Union et les 13 associations associées ne peuvent accepter que CFL 

continue à exploiter un système aussi polluant  et ce  en contradiction avec le RR6-1 
§1 (339). 

Système qui exclut de fait les radioamateurs de cette partie de notre bande 
dans les régions où la radiolocalisation est déployée, le trafic étant impossible pour les 
radioamateurs ce qui donne l’exclusivité de cette bande de fréquence à CFL. 

 
En conséquence, nous désapprouvons le renouvellement de l’autorisation 

délivrée à CFL pour un système de radiolocalisation dans la bande 430-434 MHz. 
 
Par ailleurs, notre association estime comme vous le précisez dans votre 

consultation «  la bande précitée n’est pas la seule à pouvoir offrir un service de 
radiolocalisation, par exemple la bande 2,9-3,1 GHz » celle-ci étant techniquement 
mieux adaptée à ce type de radiolocalisation. 

 
En vous remerciant de bien vouloir prendre en compte notre demande. Je vous 

prie de croire, Monsieur, en l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Jean DUMUR F5GZJ 

 
Président du REF-Union 
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